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 Aux Ingénieurs Géomètres Officiels et 
Autres spécialistes en mensuration 
 
Circulaire d’information n° 3 / 2004 

Genève, le 26 février 2004 

Concerne : Mise à jour du Domaine Routier 

Messieurs, 
 
Le 19 janvier a été adjugé le mandat « Couverture du sol domaine routier » au groupement 
Route 66, regroupant les bureaux HKD géomatique SA, Morand-Bovier SA, Buffet-Boymond-
Stouky, Huber-Chappuis-Calame, Kuhn-Wasser, Oettli, Omnicom Engineering Limited, et 
Topomat Technologie SA. 
 
Par ce mandat, le SITG et principalement la Division de la voirie cantonale, la Direction 
cantonale de la mensuration officielle, l’Office des transports et de la circulation, la Division 
de la voirie de la ville de Genève, l’Association des Communes Genevoises, et les 
Transports Publics Genevois veulent se doter des données nécessaires à la gestion du 
Domaine Routier. 
 
La majorité de ces données sont de types surfaciques et seront utilisées notamment pour 
l’entretien régulier des surfaces telles que les chaussées, trottoirs, pistes cyclables du 
domaine routier cantonal et communal et satisferont également le catalogue fédéral des 
données de la mensuration officielle. 
 
Dans le cadre de ce mandat, la DCMO assure la maîtrise d’ouvrage ainsi que la réception et 
l’intégration des données. 
 
La mise à jour permanente qui en suivra et pour laquelle vous serez appelés à collaborer 
devra être exécutée conformément aux spécifications de modélisation régies par ce mandat. 
 
Dès lors, quelques changements concernant les dossiers de mutations techniques sur le 
Domaine Routier devront être appliqués dès le 1er mai 2004. 
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Ces changements, qui vous seront communiqués ces prochains jours, porteront sur les 
points suivants :  
 

Ø Contenu de la mutation Domaine Routier, 

Ø Règles générales de modélisation, 

Ø Modèle de données. 
 
 
Ces nouveaux changements reflètent, à eux seuls, le partenariat de la DCMO au sein du 
Système d’Information du Territoire Genevois. 
 
Nous savons votre active collaboration et espérons trouver bon accueil prochainement aux 
quelques changements que nous vous soumettrons. 
 
Nous vous prions d’agréer, Messieurs, nos sincères salutations. 

Laurent NIGGELER 
Directeur 

Géomètre cantonal 
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 CCChhhaaannngggeeemmmeeennnttt   dddeee   nnniiivvveeeaaauuu    

      
      
  

 

 Pour les ponts, la limite change 
généralement au niveau du joint 
de pont.  

 

   

 

 

      
   Pour les tunnels, la limite entre 

les surfaces se situe à l'entrée du 
tunnel ou du passage souterrain. 

 

      
   Sous le pont, un îlot avec un 

revêtement "pavé" est au niveau 
"0" 
L’élément pilier complète la 
modélisation. 
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MMMOOODDDEEELLLEEE   DDDEEE   DDDOOONNNNNNEEEEEESSS   
Le modèle de données des objets surfaciques du Domaine routier est composé de cinq 
tables, une par niveau (voir à ce sujet la geodatabase "Domaine_routier_de_saisie"). 

La liste des objets et des attributs « Type de revêtement » sont décrits ci-dessous. 

   
SSStttrrruuuccctttuuurrreee   dddeee   lllaaa   TTTaaabbbllleee   
   

 ID_OBJET numérique Identifiant unique  
 OBJET c(32) Type de surface  
 REVETEMENT c(24) Nature de la surface  
 Z_URBAINE booléen En zone urbaine VRAI ou FAUX   
 NIVEAU ... -1; 0; +1 ... Décrit le niveau relatif de la surface. 

Niveau du sol = 0; en sous-sol -1; au-
dessus +1 etc. 

 

 PROVENANCE 1,2,3,4,7 Décrit le la méthode de levé: 
1 = construction, 2 = digitalisation, 3 = 
GPS, 
4 = photogrammétrie, 7 = autre 

 

 MAJ date Date de mise à jour  
 REM C(100) Remarques  
 

Pour le champ ID-OBJET, il s'agit d'un nombre entier unique construit de la façon 
suivante: numéro de commune x 100000 suivit du n° de l'objet de 1 à n. 

Exemple: commune de Choulex, 1400001, 1400002, 1400003, …. 14nnnnn. 
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OOObbbjjjeeetttsss   eeettt   tttyyypppeee   dddeee   rrreeevvvêêêttteeemmmeeennntttsss   
 Choix des valeurs pour les champs OBJET et REVETEMENT   
      
  CHAMP OBJET CHAMP REVETEMENT   
   Chaussée  Arbustes   
   Chemin  Béton   
   Espace de stationnement  Béton bitumineux   
   Îlot  Gazon   
   Parking  Grille gazon   
   Piste cyclable  Graviers    (y compris le 

ballast) 
  

   Site propre TC  Prairie   
   Surface latérale  Plates-bandes   
   Trottoir  Pavés   
     Terre   
     Autre   
 

   
RRREEEGGGLLLEEESSS   TTTOOOPPPOOOLLLOOOGGGIIIQQQUUUEEESSS   
 

 Deux surfaces des mêmes niveaux ne peuvent se recouvrir. 

 Aucune lacune entre des surfaces de même niveau ne sont admises. 
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 EEEsssqqquuuiiisssssseee   dddeee   ttteeerrrrrraaaiiinnn    

    

 C Chaussée a Arbustes  
 CH Chemin b Béton  
 E Espace de stationnement bb Béton bitumineux  
 I Îlot g Gazon  
 P Parking gg Grille gazon  
 PC Piste cyclable gr Graviers  
 TC Site propre TC pr Prairie  
 SL Surface latérale pb Plates-bandes  
 T Trottoir pa Pavés  
   t Terre  
   au Autre  
      
 

 

 

 

 

 

 

Résumé des codes à reporter sur l’esquisse de terrain. 

 

  T bb 0   
  | | |   
  OBJET REVETEMENT NIVEAU   
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CCChhhaaammmppp   ddd’’’aaappppppllliiicccaaatttiiiooonnn      
 

 

Bien-fond : 
dp ou DP ? 

Le bien-fond intercepte un 
tronçon du graphe des 
voies ? 

Fait partie de la couverture du sol 
domaine routier. Y compris : 

• parking à ciel ouvert et à 
caractère public 

• piste cyclable 

• cheminement piéton à 
caractère public associé à une 
route 

OUI 

Ne fait pas partie de la 
couverture du sol domaine 
routier 

NON 

Ce tronçon a un 
code_voie ≠ 0 (a une 
nomenclature !) ? 

NON 

NON 

OUI 
Dépendance 
à vocation de 
desserte ? 

OUI 

NON 

OUI 


